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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CE) N° 82/95 DU CONSEIL
du 16 janvier 1995

portant prorogation du droit antidumping provisoire sur les importations de
minerais de tungstène et de leurs concentrés, d'oxyde tungstique et d'acide
tungstique, de carbure de tungstène et de carbure de tungstène fondu originaires

de la république populaire de Chine

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

La validité du droit antidumping provisoire institué par le
règlement (CE) n0 2286/94 sur les importations de mine
rais de tungstène et de leurs concentrés, d'oxyde tung
stique et d'acide tungstique, de carbure de tungstène et de
carbure de tungstène fondu originaires de la république
populaire de Chine est prorogée pour une période de
deux mois et expire le 24 mars 1995. Il cesse de s'appli
quer si, avant cette date, le Conseil adopte des mesures
définitives ou si la procédure est close, conformément à.
l'article 9 du règlement (CEE) n0 2423/88 .

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 2423/88 du Conseil, du
11 juillet 1988, relatif à la défense contre les importations
qui font l'objet d'un dumping ou de subventions de la
part de pays non membres de la Communauté écono
mique européenne ('), et notamment son article 1 1 para
graphe 5,

vu la proposition de la Commission,

considérant que, par le règlement (CE) n0 2286/94 (2), la
Commission a institué un droit antidumping provisoire
sur les importations de minerais de tungstène et de leurs
concentrés, d'oxyde tungstique et d'acide tungstique, de
carbure de tungstène et de carbure de tungstène fondu
originaires de la république populaire de Chine ;

considérant que l'examen des faits n'est pas encore achevé
et que la Commission a informé les exportateurs notoi
rement concernés de son intention de proposer une
prorogation du droit provisoire pour une période supplé
mentaire de deux mois ;

considérant que les exportateurs n'ont pas émis d'objec
tion,

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 16 janvier 1 995.

Par le Conseil

Le président
E. ALPHANDÉRY

(') JO n° L 209 du 2. 8 . 1988 , p. 1 . Règlement modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) n0 522/94 (JO n0 L 66 du 10. 3 .
1994, p. 10).

(2) JO n0 L 248 du 23. 9 . 1994, p. 8 .
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REGLEMENT (CE) N° 83/95 DE LA COMMISSION
du 19 janvier 1995

fixant les prélèvements minimaux à l'importation de l'huile d'olive ainsi que les
prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
n0 3179/93 (2), et notamment son article 16 paragraphe 2,
vu le règlement (CEE) n° 1514/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive
d'Algérie (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) 1900/92 (4), et notamment son article 5,
vu le règlement (CEE) n0 1521 /76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1901 /92 (6), et notamment son article 5,
vu le règlement (CEE) n0 1508/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie f), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 413/86 (8), et notamment son article 5,
vu le règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil, du
17 mai 1977, relatif à l'importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de Turquie f),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1902/92 (10), et notamment son article 10 para
graphe 2,
vu le règlement (CEE) n° 1620/77 du Conseil, du
18 juillet 1 977, relatif aux importations d'huile d'olive du
Liban (n),
considérant que, par son règlement (CEE) n° 3131 /78 (12),
modifié par l'acte d'adhésion de la Grèce, la Commission
a décidé le recours à la procédure d'adjudication pour la
fixation des prélèvements pour l'huile d'olive ;
considérant que l'article 3 du règlement (CEE)
n0 2751 /78 du Conseil, du 23 novembre 1978, arrêtant les
règles générales relatives au régime de fixation par voie
d'adjudication du prélèvement à l'importation d'huile
d'olive (13), prévoit que le taux du prélèvement minimal
doit être fixé pour chacun des produits concernés sur la
base d'un examen de la situation du marché mondial et
du marché communautaire, ainsi que des taux de prélève
ments indiqués par les soumissionnaires ;

considérant que, lors de la perception du prelevement, il y
a lieu de tenir compte des dispositions figurant dans les
accords entre la Communauté et certains pays tiers ; que,
notamment, le prélèvement applicable à ces pays doit être
fixé en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des autres pays tiers ;

considérant que, en ce qui concerne la Turquie et les pays
du Maghreb, il y a lieu de ne pas préjuger le montant
additionnel à déterminer conformément aux accords entre
la Communauté et ces pays tiers ;

considérant que, conformément à l'article 101
paragraphe 1 de la décision 91 /482/CEE du Conseil, du
25 juillet 1991 , relative à l'association des pays et terri
toires d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne (H), les importations de produits originaires des
pays et territoires d'outre-mer sont exemptes de prélève
ment ;

considérant que l'application des modalités rappelées
ci-avant aux taux de prélèvement présentés par les
soumissionnaires les 16 et 17 janvier 1995 conduit à fixer
les prélèvements minimaux comme il est indiqué à l'an
nexe I du présent règlement ;

considérant que le prélèvement à percevoir à l'impor
tation des olives des codes NC 0709 90 39 et 0711 20 90
ainsi que des produits relevant des codes NC 1522 00 31 ,
1522 00 39 et 2306 90 19 doit être calculé à partir du
prélèvement minimal applicable à la quantité d'huile
d'olive contenue dans ces produits ; que, toutefois, pour
les olives, le prélèvement perçu ne peut être inférieur à un
montant correspondant à 8 % de la valeur du produit
importé, ce montant étant fixé forfaitairement ; que l'ap
plication de ces dispositions conduit à fixer les prélève
ments comme il est indiqué à l'annexe II du présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation d'huile d'olive sont fixés
à l'annexe L

Article 2

Les prélèvements applicables à l'importation des autres
produits du secteur de l'huile d'olive sont fixés à l'annexe
II .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 20 janvier 1995.

(') JO n° 172 du 30. 9 . 1966, p. 3025/66.
(2) JO n0 L 285 du 20. 11 . 1993, p. 9.
O JO n° L 169 du 28 . 6. 1976, p. 24.
O JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 1 .
O JO n° L 169 du 28 . 6. 1976, p. 43.
(6) JO n0 L 192 du 11 . 7. 1992, p. 2.
O JO n0 L 169 du 28 . 6. 1976, p. 9.
o JO n0 L 48 du 26. 2. 1986, p. 1 .
O JO n0 L 142 du 9. 6. 1977, p. 10.
H JO n° L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3 .
(■') JO n0 L 181 du 21 . 7. 1977, p. 4.
M JO n0 L 370 du 30. 12. 1978 , p. 60 .
C 3) JO n° L 331 du 28 . 11 . 1978, p. 6. (14) JO n° L 263 du 19. 9 . 1991 , p. 1 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 janvier 1995.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 100 kg)

Code NC Pays tiers

1509 10 10 69,00 (2)
1509 10 90 69,00 (2)
1509 90 00 80,00 (3)
1510 00 10 72,00 (2)
1510 00 90 1 1 4,00 (4)

(') L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à 1 article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.

(2) Pour les importations des huiles de ce code entièrement obtenues dans 1 un des pays ci-dessous et directement
transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de :
a) Liban : 0,60 écu par 100 kilogrammes ;
b) Turquie : 11,48 écusf) par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé
la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le
montant de la taxe effectivement instituée ;

c) Algérie, Tunisie et Maroc : 12,69 écus f) par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve
d'avoir remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse
dépasser le montant de la taxe effectivement instituée.

(*) Ces montants pourront être majorés d'un montant additionnel à déterminer par la Communauté et les pays
tiers en question.

(3) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 3,86 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 3,09 écus par 100 kilogrammes.

(4) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 7,25 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 5,80 écus par 100 kilogrammes.

ANNEXE H

Prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive (')

(en écus / 100 kg)

Code NC Pays tiers

0709 90 39 15,18
0711 20 90 15,18
1522 00 31 34,50
1522 00 39 55,20
2306 90 19 5,76

(') L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à 1 article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.
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REGLEMENT (CE) N° 84/95 DE LA COMMISSION
du 19 janvier 1995

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

considérant qu'il convient d appliquer la dérogation
prévue à l'article 1 er second alinéa du règlement (CE) n0
3311 /94 du Conseil, du 20 décembre 1994, prorogeant
d'un mois l'application des dispositions du régime agri
monétaire en vigueur au 31 décembre 1994 et détermi
nant les taux de conversion agricoles des nouveaux États
membres (4),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission, du 21
décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l'importation des fruits et légumes ('), et notam
ment son article 4 paragraphe 1 ,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
:onversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (2), modifié par le règlement (CE) n0
3528/93 (3), et notamment son article 3 paragraphe 3,

considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixa
tion par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor
tation des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe ;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l'importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement ;

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l' importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 janvier 1995.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 janvier 1995.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 337 du 24. 12. 1994, p. 66.
(2) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
O JO n0 L 320 du 22. 12. 1993 , p. 32. (4) JO n0 L 350 du 31 . 12. 1994, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 19 janvier 1995 , établissant les valeurs forfaitaires a
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (')
Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 15 204 54,4

624 158,0

999 106,2

0707 00 10 053 166,9

204 102,7

624 207,3

999 159,0

0709 90 71 204 162,2

624 196,3

999 179,3

(') Nomenclature des pays fixee par le règlement (CE) n° 3079/94 de la Commission (JO n° L 325 du 17. 12. 1994,
p. 1 7). Le code « 999 » représente « autres origines ».
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REGLEMENT (CE) N" 85/95 DE LA COMMISSION
du 19 janvier 1995

concernant les certificats d'importation pour les produits du secteur du lait et
des produits laitiers originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

(États ACP) ou des pays et territoires d'outre-mer (PTOM)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 715/90 du Conseil , du 5 mars
1990, relatif au régime applicable à des produits agricoles
et à certaines marchandises résultant de la transformation
de produits agricoles originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique (ACP) ou des pays et territoires
d'outre-mer (PTOM)('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 2484/94 (2), et notamment son article
27,

considérant que l'article 4 paragraphe 4 du règlement
(CEE) n0 1 1 50/90 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 3337/94 (4), prévoit
que la Commission décide dans quelle mesure il peut être
donné suite aux demandes de certificats d'importation ;
que, toutefois, les importations doivent se réaliser dans la
limite des contingents ;

considérant que l'article 4 paragraphe 4 du règlement
(CEE) n0 1 1 50/90 prévoit que, si la quantité globale
faisant l'objet des demandes est inférieure à la quantité

disponible, la Commission détermine la quantité restante
qui s'ajoute à la qualité disponible du semestre suivant ;
que, dans ces conditions, il convient de déterminer la
quantité disponible au deuxième semestre de 1995 pour
les produits visés à l'article 7 du règlement (CEE) n0
715/90,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les demandes de certificats déposées conformément
à l'article 4 du règlement (CEE) n0 1150/90 du 1 er au 10
janvier 1995 sont acceptées.
2. De nouvelles demandes de certificats peuvent être
déposées au cours des dix premiers jours du mois de
juillet 1995 pour les quantités suivantes :
— 250 tonnes des produits relevant du code NC 0402,
— 475 tonnes des produits relevant du cpde NC 0406.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 janvier 1995.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 19 janvier 1 995.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 84 du 30 . 3 . 1990, p. 85.
(2) JO n0 L 265 du 15. 10 . 1994, p. 3 .
0 JO n° L 114 du 5. 5 . 1990, p. 21 .
(4) JO n0 L 350 du 31 . 12. 1994, p. 66.
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REGLEMENT (CE) N° 86/95 DE LA COMMISSION
du 19 janvier 1995

portant application du droit du tarif douanier commun aux importations de
citrons (rais originaires de Chypre

prévus pour le calcul des prix d entrée visés au règlement
(CEE) n° 1035/72 ; que la méthode de calcul des taxes à
l'importation autres que les droits de douane est, pour
certains cas, définie à l'article 2 du règlement (CEE)
n0 1252/73 ;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil (4),
modifié par le règlement (CE) n0 3528/93 Q, sont utilisés
pour convertir le montant exprimé en monnaies des pays
tiers et sont à la base de la détermination des taux de
conversion agricole des monnaies des États membres ;
que les modalités d'application et de détermination de ces
conversions ont été établies dans le règlement (CEE)
n0 1068/93 de la Commission^6), modifié par le règle
ment (CE) n0 547/94 O ;

considérant que l'application de ces taux, aux cours cons
tatés pour les citrons importés dans la Communauté et
originaires de Chypre, conduit à constater que les condi
tions prévues à l'article 4 du règlement (CEE) n0 1252/73
sont remplies ; qu'il y a lieu, dès lors, d'appliquer aux
produits en cause le droit du tarif douanier commun,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n° 1252/73 du Conseil, du 14 mai
1973, relatif aux importations d'agrumes originaires de
Chypre ('), et notamment son article 5,
considérant que l'article 5 paragraphes 2 et 3 de l'annexe
I de l'accord créant une association entre la Communauté
économique européenne et la république de Chypre
prévoit une réduction tarifaire pour les importations dans
la Communauté de citrons frais originaires de Chypre ;
que, pendant la période d'application des prix de réfé
rence, cette réduction est subordonnée au respect d'un
prix déterminé sur le marché intérieur de la Commu
nauté ; que la mise en œuvre de ce régime a fait l'objet de
modalités contenues dans le règlement (CEE) n° 1252/73 ;
que, sur certains points, ces modalités renvoient à des
dispositions du règlement (CEE) n° 1035/72 du Conseil,
du 18 mai 1972, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des fruits et légumes (2), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n0 3290/94 (3) ;
considérant que le règlement (CEE) n0 1252/73 a prévu
que, lors de l'importation de citrons frais, le droit du tarif
douanier commun est appliqué lorsque les cours de ce
produit, en application des dispositions de l'article 24
paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1035/72, constatés
sur les marchés représentatifs de la Communauté au stade
importateur-grossiste ou ramenés à ce stade, affectés des
coefficients d'adaptation et diminués des taxes à l'impor
tation autres que droits de douane, demeurent, sur les
marchés représentatifs ayant les cours les plus bas
pendant trois jours de marché consécutifs, inférieurs au
prix de référence en vigueur, majoré de l'incidence du
tarif douanier commun sur ce prix et d'une somme forfai
taire de 1,20 unité de compte (1,44 écu) par 100 kilo
grammes ;

considérant que les coefficients d'adaptation et les taxes à
l'importation, autres que droits de douane, sont ceux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À compter du 21 janvier 1995 le droit du tarif douanier
commun est appliqué aux citrons frais du code NC
ex 0805 30 20, importés dans la Communauté et origi
naires de Chypre.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 janvier 1995.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 janvier 1995.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(4) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
O JO n° L 320 du 22. 12. 1993, p. 32.
(é) JO n° L 108 du 1 . 5. 1993, p. 106.
O JO n0 L 69 du 12. 3 . 1994, p. 1 .

O JO n° L 133 du 21 . 5. 1973, p. 113 .
Q JO n° L 118 du 20 . 5 . 1972, p. 1 .
3) JO n° L 349 du 31 . 12. 1994.
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REGLEMENT (CE) N° 87/95 DE LA COMMISSION
du 19 janvier 1995

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traite instituant la Communauté europeenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du
30 juin 1992, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) n0 1866/94 (2), et notamment son article
13 paragraphe 2 troisième alinéa,

considérant que, aux termes de l'article 13 du règlement
(CEE) n0 1766/92, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 er dudit règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ;

modifié par le règlement (CE) n0 3528/93 (6), sont utilises
pour convertir le montant exprimé en monnaies des pays
tiers et sont à la base de la détermination des taux de
conversion agricole des monnaies des États membres ;
que les modalités d'application et de détermination de ces
conversions ont été établies dans le règlement (CEE)
n0 1068/93 de la Commission Q, modifié par le règle
ment (CE) n0 547/94 (8) ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris en annexe ;

considérant que le règlement (CEE) n0 990/93 du
Conseil (9) a interdit les échanges entre la Communauté
européenne et la république fédérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro) ; que cette interdiction ne s'ap
plique pas à certaines situations telles qu'énumérées de
façon limitative à ses articles 2, 4, 5 et 7 ; qu'il convient
d'en tenir compte lors de la fixation des restitutions ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

considérant que les restitutions doivent etre fixees en
prenant en considération les éléments visés à l'article 2 du
règlement (CEE) n° 1533/93 de la Commission, du
22 juin 1993, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n° 3304/94 (4) ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que, en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, la restitution
applicable à ces produits doit être calculée en tenant
compte de la quantité de céréales nécessaire à la fabrica
tion des produits considérés ; que ces quantités ont été
fixées dans le règlement (CEE) n0 1533/93 ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés
à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 1766/92, à l'exception du malt, sont fixées aux
montants repris en annexe.

Article 2
considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil (*),

Le present règlement entre en vigueur le 20 janvier 1995.
(') JO n° L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n° L 197 du 30. 7. 1994, p. 1 .
O JO n0 L 151 du 23 . 6 . 1993 , p. 15 .
(4) JO n0 L 341 du 30. 12. 1994, p. 48 .
O JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .

(6) JO n0 L 320 du 22. 12. 1993, p. 32.
o JO n» L 108 du 1 . 5 . 1993, p. 106.
(8) JO n0 L 69 du 12. 3 . 1994, p. 1 .
O JO n0 L 102 du 28 . 4. 1993, p. 14.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 janvier 1995.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 19 janvier 1995 , fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en ecus / t) (en écus / t)

Code produit Destination (')
Montant

des restitutions (2) Code produit Destination (')
Montant

des restitutions (2)

0709 90 60 000 — —

0712 90 19 000 — —

1001 10 00 200 — —

1001 10 00 400 — —

1001 90 91 000 — —

1001 90 99 000 03 20,00
02 10,00

1002 00 00 000 04 55,00
02 10,00

1003 00 10 000 — —

1003 00 90 000 03 40,00
02 10,00

1004 00 00 200 — —

1004 00 00 400 — —

1005 10 90 000 — —

1005 90 00 000 01 —

1007 00 90 000 — —

1008 20 00 000 — —

1101 00 11 000 — —

1101 00 15 100 01 41,00

1101 00 15 130 01 39,00

1101 00 15 150 01 36,00

1101 00 15 170 01 33,00

1101 00 15 180 01 31,00
1101 00 15 190 — —

1101 00 90 000 — —

1102 10 00 500 01 50,00
1102 10 00 700 — —

1102 10 00 900 — —

1103 11 10 200 01 0 (3)
1103 11 10 400 01 0 (3)
1103 11 10 900 — —

1103 11 90 200 01 0 (3)
1103 11 90 800 — —

(') Les destinations sont îdentifiees comme suit :
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 la Suisse, le Liechtenstein, Ceuta et Melilla,
04 la Suisse, le Liechtenstein, la Hongrie et la Slovénie.

(2) Les restitutions à l'exportation vers la république fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne peuvent être octroyées que dans le respect des
conditions prévues par le règlement (CEE) n0 990/93 .

(3) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée .

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n° 2145/92 de la Commission (JO n° L 214 du 30 . 7. 1992, p. 20).
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REGLEMENT (CE) N» 88/95 DE LA COMMISSION
du 19 janvier 1995

fixant les restitutions applicables à l'exportation pour le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 866/94 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 2 troisième alinéa,

tiers et sont à la base de la détermination des taux de
conversion agricole des monnaies des États membres ;
que les modalités d'application et de détermination de ces
conversions ont été établies dans le règlement (CEE)
n0 1068/93 de la Commission Q, modifié par le règle
ment (CE) n° 547/94 (8) ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que le règlement (CEE) n0 990/93 du
Conseil (9) a interdit les échanges entre la Communauté
européenne et la république fédérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro) ; que cette interdiction ne s'ap
plique pas à certaines situations telles qu'énumérées de
façon limitative à ses articles 2, 4, 5 et 7 ; qu'il convient
d'en tenir compte lors de la fixation des restitutions ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou aux prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris en annexe ;

considérant que, aux termes de 1 article 13 du règlement
(CEE) n0 1766/92, la différence entre les cours ou les prix
sur le marché mondial des produits visés à l'article 1 er
dudit règlement et les prix de ces produits dans la
Communauté peut être couverte par une restitution à l'ex
portation ;

considérant que les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération les éléments visés à l'article 2 du
règlement (CEE) n0 1533/93 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 3304/
94 (4), établissant les modalités d'application relatives à
l'octroi des restitutions à l'exportation, ainsi que les
mesures à prendre en cas de perturbation dans le secteur
des céréales :

considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :
considérant que la restitution applicable aux malts doit
être calculée en tenant compte de la quantité de céréales
nécessaire à la fabrication des produits considérés ; que
ces quantités ont été fixées dans le règlement (CEE)
n0 1 533/93 ;

Article premier

considérant que la situation du marche mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ; Les restitutions à 1 exportation du malt visé à 1 article 1 er

paragraphe 1 point c) du règlement (CEE) n° 1766/92
sont fixées aux montants repris en annexe.

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil (*),
modifié par le règlement (CE) n° 3528/93 (6), sont utilisés
pour convertir le montant exprimé en monnaies des pays Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 20 janvier 1995 .(■) JO n0 L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 197 du 30 . 7. 1994, p. 1 .
O JO n0 L 151 du 23 . 6 . 1993 , p. 15.
(4) JO n0 L 341 du 30 . 12. 1994, p. 48 .
(j JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(6) JO n0 L 320 du 22. 12. 1993, p. 32.

O JO n0 L 108 du 1 . 5. 1993 , p. 106.
(8) JO n0 L 69 du 12. 3 . 1994, p. 1 .
O JO n0 L 102 du 28 . 4. 1993, p. 14.
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 19 janvier 1995.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 19 janvier 1995 , fixant les restitutions applicables à
l'exportation pour le malt

(en ecus / t)

Code produit Montant des restitutions (')

1107 10 19 000 39,00

1107 1099000 64,00

1107 20 00 000 75,00

(') Les restitutions à 1 exportation vers la république fédératiye de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro) ne peuvent être octroyées que dans le respect des condi
tions prévues par le règlement (CEE) n0 990/93 .
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